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Participant Ratification and Acceptance (A) 

Canada (with declaration) 16 Dec  1974         
Norway   23 Jan  1975         
Union of Soviet Socialist Republics   26 Feb  1976        A 
 
 
 
 
 
 
 
Participant Ratification et Acceptation (A) 

Canada (avec déclaration) 16 déc   1974         
Norvège   23 janv  1975         
Union des Républiques socialistes soviétiques   26 févr  1976        A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note: The text of the declaration is published after the list of Parties. -- Le texte de la déclaration 
est reproduit après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

CANADA CANADA 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Le Gouvernement du Canada interprète l’expression « fins scientifiques » figurant à 
l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article III comme comprenant la « recherche » scientifique et la 
« gestion » scientifique et considère que le terme « prise » au paragraphe 1 de l’article III inclut le 
fait de capturer et d’abattre des ours blancs par divers moyens, y compris des « aéronefs » et 
« grands bateaux motorisés », aux fins de l’article VII, malgré l’interdiction générale d’utiliser de 
tels moyens contenue dans l’article IV. 

2. En ce qui concerne les droits de chasse protégés pour les autochtones aux termes des 
alinéas d) et e) du paragraphe 1 de l’article III, la pratique canadienne se fonde sur les 
considérations suivantes : 

a. Les données de recherche, compilées annuellement par le Comité technique fédéral et 
provincial de l’ours blanc, indiquent qu’il existe au Canada une quantité exploitable d’ours 
polaires. Sur la base de ces données biologiques, le Comité recommande des quotas de gestion 
annuelle pour chaque sous-population. 

b. La chasse à l’ours blanc au Canada est un droit traditionnel et un élément important des 
cultures inuit et indienne. Dans certains cas, elle peut s’étendre jusqu’à une certaine distance au 
large. Elle se fait selon des méthodes traditionnelles. 

c. Dans l’exercice de ces droits traditionnels de chasse à l’ours blanc et en raison de la 
clause « conformément à la législation de cette Partie », les autochtones d’un établissement 
peuvent autoriser la vente de permis de chasse à l’ours blanc sur le quota prévu à des chasseurs 
non inuits ou non indiens. Dans de tels cas, il sera en outre exigé que la chasse soit guidée par 
chasseur autochtone et avec un attelage de chiens, et qu’elle ait lieu à l’intérieur des limites de la 
juridiction canadienne. 

En conséquence, le Gouvernement du Canada interprète les alinéas d) et e) du paragraphe 1 de 
l’article III comme permettant, dans le cadre de l’exercice des droits traditionnels des autochtones, 
une chasse sportive symbolique fondée sur des quotas fixés scientifiquement pour chaque 
établissement. 

3. Le Gouvernement du Canada interprète l’obligation de consultation énoncée à 
l’article VII comme ne s’appliquant que lorsqu’une autre Partie en fait la demande et non comme 
une obligation de tenir des consultations chaque année. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA CONSERVATION DES OURS BLANCS 

Les Gouvernements du Canada, du Danemark, de la Norvège, de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques et des États-Unis d’Amérique, 

Reconnaissant les responsabilités et intérêts particuliers des États de la région arctique en 
matière de protection de la faune et de la flore de la région arctique, 

Reconnaissant que l’ours blanc est une ressource importante de la région arctique qui 
nécessite une protection supplémentaire, 

Ayant résolu qu’une telle protection devrait être assurée au moyen de mesures nationales 
coordonnées prises par les États de la région arctique, 

Désireux d’agir immédiatement en vue de mettre en œuvre de nouvelles mesures de 
conservation et de gestion, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La prise des ours blancs est interdite sous réserve de l’article III. 
2. Aux fins du présent Accord, le terme « prise » inclut la chasse, l’abattage et la capture. 

Article II 

Chaque Partie contractante prend les mesures voulues pour protéger les écosystèmes dont les 
ours blancs font partie, en portant une attention particulière aux composantes de l’habitat telles que 
les aires de mise bas et d’alimentation ainsi que les comportements migratoires; elle gère en outre 
les populations d’ours blancs conformément aux bonnes pratiques de conservation basées sur les 
meilleures données scientifiques existantes. 

Article III 

1. Sous réserve des dispositions des articles II et IV, une Partie contractante peut autoriser la 
prise d’ours blancs lorsque celle-ci est effectuée : 

a) À des fins scientifiques réelles;  
b) Par cette Partie à des fins de conservation; 
c) Afin de prévenir une perturbation grave de la gestion d’autres ressources vivantes, sous 

réserve de la confiscation par cette Partie des peaux et autres éléments de valeur issus d’une telle 
prise; 

d) Par des autochtones à l’aide de méthodes traditionnelles, dans l’exercice de leurs droits 
coutumiers et conformément à la législation de cette Partie; ou 

e) En tout lieu où les ours blancs ont été ou auraient pu être exposés à la prise par des 
moyens traditionnels par ses ressortissants. 
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2. Les peaux et autres éléments de valeur provenant de la prise visée aux alinéas b) et c) du 
paragraphe 1 du présent article ne peuvent servir à des fins commerciales. 

Article IV 

L’utilisation d’aéronefs et de grands bateaux motorisés aux fins de la prise d’ours blancs est 
interdite, sauf dans les cas où l’application d’une telle interdiction serait contraire à la législation 
nationale. 

Article V 

Les Parties contractantes interdisent, sur leur territoire, l’exportation, l’importation, la 
livraison et le trafic d’ours blancs ou de toutes parties ou produits dérivés pris en violation du 
présent Accord. 

Article VI 

1. Chaque Partie contractante adopte et applique les lois et autres mesures nécessaires à la 
mise en œuvre du présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie contractante de maintenir ou 
modifier des lois ou autres mesures existantes ni de prendre de nouvelles mesures sur la prise des 
ours blancs afin de prescrire des mesures de contrôle plus rigoureuses que celles prévues dans le 
présent Accord. 

Article VII 

Les Parties contractantes organisent des programmes nationaux de recherche sur les ours 
blancs, en particulier sur la conservation et la gestion de l’espèce. Le cas échéant, elles 
coordonnent ces recherches avec celles menées par les autres Parties, consultent les autres Parties 
sur la gestion des populations d’ours blancs migrants, et échangent des informations sur les 
programmes de recherche et de gestion, les résultats des recherches, et les données sur les prises 
effectuées. 

Article VIII 

Chaque Partie contractante prend les mesures voulues pour encourager le respect des 
dispositions du présent Accord par les ressortissants d’États non parties au présent Accord. 

Article IX 

Les Parties contractantes poursuivent leurs consultations en vue d’assurer une meilleure 
protection des ours blancs. 
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Article X 

1. Le présent Accord est ouvert à la signature, à Oslo, des Gouvernements du Canada, du 
Danemark, de la Norvège, de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et des États-Unis 
d’Amérique jusqu’au 31 mars 1974. 

2. Le présent Accord est soumis à la ratification ou à l’approbation des Gouvernements 
signataires. Les instruments de ratification ou d’approbation seront déposés auprès du 
Gouvernement de la Norvège dans les meilleurs délais. 

3. Le présent Accord est ouvert à l’adhésion des Gouvernements visés au paragraphe 1 du 
présent article. Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Gouvernement dépositaire. 

4. Le présent Accord entre en vigueur 90 jours après la date de dépôt du troisième 
instrument de ratification, d’approbation ou d’adhésion. Par la suite, il entrera en vigueur pour un 
Gouvernement signataire ou adhérent à la date du dépôt de son instrument de ratification, 
d’approbation ou d’adhésion. 

5. Le présent Accord demeure en vigueur initialement pour une période de cinq ans à 
compter de sa date d’entrée en vigueur, et à moins qu’une Partie contractante ne demande d’y 
mettre fin à la fin de cette période, il demeurera en vigueur par la suite. 

6. Si l’un des Gouvernements visés au paragraphe 1 du présent article en fait la demande 
auprès du Gouvernement dépositaire, des consultations ont lieu en vue de convoquer une réunion 
des représentants des cinq Gouvernements aux fins de la révision ou de la modification du présent 
Accord. 

7. Toute Partie peut dénoncer le présent Accord par une notification écrite adressée au 
Gouvernement dépositaire à tout moment après une période de cinq ans suivant la date d’entrée en 
vigueur. La dénonciation prend effet douze mois après que le Gouvernement dépositaire a reçu la 
notification. 

8. Le Gouvernement dépositaire informe les Gouvernements visés au paragraphe 1 du 
présent article du dépôt des instruments de ratification, d’approbation ou d’adhésion, de l’entrée en 
vigueur du présent Accord, et de la réception d’une notification de dénonciation et autres 
communications émanant d’une Partie contractante et expressément prévues par le présent Accord. 

9. L’original du présent Accord est déposé auprès du Gouvernement de la Norvège, qui en 
remettra une copie certifiée à chacun des Gouvernements visés au paragraphe 1 du présent article. 

10. Le Gouvernement dépositaire transmettra les copies certifiées du présent Accord au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies pour enregistrement et publication, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 



Volume 2898, I-50540 

 274 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Oslo, le 15 novembre 1973, en langues anglaise et russe, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement du Canada : 
[JOHN S. TENER] 

Pour le Gouvernement du Danemark : 
[JØRGEN ADAMSEN] 

Pour le Gouvernement de la Norvège : 
[ERIK LYKKE] 

Pour le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques : 
[SERGEY ROMANOVSKY] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[E. U. CURTIS BOHLEN] 
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ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE VISANT À PRÉPARER UN ACCORD 

RELATIF À LA CONSERVATION DES OURS BLANCS (OSLO, DU 13 AU 15 
NOVEMBRE 1973) 

Les représentants des Gouvernements du Canada, du Danemark, de la Norvège, de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques et des États-Unis d’Amérique se sont réunis à Oslo du 
13 au 15 novembre 1973 en vue de préparer et d’adopter un accord relatif à la conservation des 
ours blancs, sur l’invitation du Gouvernement de la Norvège. 

Un représentant de l’Union internationale pour la conservation de la nature et des ressources 
naturelles (UICN) qui avait préparé un projet d’accord en consultation avec les Gouvernements 
représentés a été invité à participer aux travaux de la Conférence. 

La Conférence a élu M. Erik Lykke (Norvège) en tant que Président et M. Frank G. Nicholls 
(UICN) a agi en tant que Président du Comité de travail. 

Après les délibérations, la Conférence a adopté le texte de l’Accord relatif à la conservation 
des ours blancs. Le Gouvernement de la Norvège a accepté l’invitation de la Conférence à agir en 
tant que Gouvernement dépositaire. 

La Conférence a adopté la résolution ci-jointe concernant le texte de l’Accord en langue russe. 
L’original du présent Acte final, dont les textes anglais et russe font également foi, sera déposé 

auprès du Gouvernement de la Norvège, qui en transmettra des copies certifiées à tous les États 
ayant participé à la présente Conférence. 

EN FOI DE QUOI, les représentants ont signé le présent Acte final. 
FAIT à Oslo, le 15 novembre 1973. 

Pour le Gouvernement du Canada : 
[JOHN S. TENER] 

Pour le Gouvernement du Danemark : 
[JØRGEN ADAMSEN] 

Pour le Gouvernement de la Norvège : 
[ERIK LYKKE] 

Pour le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques : 
[SERGEY ROMANOVSKY] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[E. U. CURTIS BOHLEN] 
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RÉSOLUTION CONCERNANT LE TEXTE DE L’ACCORD EN LANGUE RUSSE  

La Conférence, 
Notant que l’Accord relatif à la conservation des ours blancs indique que le texte de l’Accord 

en langue russe fait foi, 
Décide : 
Que le Gouvernement de la Norvège, en tant qu’hôte de la Conférence, sera invité à s’occuper 

de la préparation du texte de l’Accord relatif à la conservation des ours blancs en langue russe et à 
le communiquer à tous les États participant à la présente Conférence, en demandant que toute 
observation ou suggestion s’agissant de la conformité de ce texte avec le texte en langue anglaise 
lui parvienne dans un délai d’un mois après la date de sa communication aux États participants. Le 
Gouvernement de la Norvège prendra ainsi en compte toute observation ou suggestion reçue dans 
ce délai et, après avoir réglé toute incohérence, joindra le texte en langue russe au texte en langue 
anglaise de l’Accord. 


